
Agenda prévisionnel de Michèle DELAUNAY Ministre déléguée en charge des Personnes âgées et de l’Autonomie Semaine du 1er avril 2013

Écrit par Ministre déléguée en charge des Personnes âgées et de l’Autonomie
Vendredi, 29 Mars 2013 20:50 - 

Mardi 2 avril

  

9h30 Comité interministériel pour la modernisation de l'action publique sous la présidence de
Jean-Marc AYRAULT, Premier ministre

  

Hôtel de Matignon – 57, rue de Varenne – Paris 7è

  

15h00 Questions d’actualité

  

Assemblée Nationale

  

16h30 Audition devant le groupe d'études « Enjeux du vieillissement » présidé par Monsieur
Denis JACQUAT, Député

  

Assemblée Nationale

  

Mercredi 3 avril

  

10h00 Conseil des ministres
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Palais de l’Elysée

  

15h00 Questions d’actualité

  

Assemblée Nationale

  

17h00 Entretien avec Madame Annie GUIBERT, Présidente du Centre Contre les
Manipulations Mentales (CCMM)

  

Ministère des Affaires sociales et de la Santé – 14, avenue Duquesne – Paris 7ème

  

Jeudi 4 avril

  

9h30 Ouverture du séminaire annuel de la Fédération des Réseaux de santé Gérontologiques
d'Ile-de-France (FREGIF) sur le thème « Coopérations interprofessionnelles »

  

Ministère des Affaires sociales et de la Santé – 14, avenue Duquesne – Paris 7ème

  

Vendredi 5 avril
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11h00 Accueil du train Industrie & Innovation

  

Gare de Bordeaux – BORDEAUX (33)

  

14h00 13ème Congrès National des Observatoires Régionaux de la Santé « L’observation:
nouveau périmètre, nouveaux enjeux »

  

Palais des Congrès – BORDEAUX (33)
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